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Une fabrique de la ville en pleine mutation 
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Introduction 

« Urbanisation in emerging markets : boon and bane for insurers » - N°5/2013 
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Risque 
 
« Le risque désigne un danger bien identifié, associé à 
l’occurrence d’un événement ou d’une série d’évènements, 
parfaitement descriptibles, dont on ne sait pas s’ils se 
produiront mais dont on sait qu’ils sont susceptibles de se 
produire ». 
 
 
Incertitude 
 
« On sait qu’on ne sait pas, mais c’est à peu près tout ce que 
l’on sait ». 
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Producteurs de ville  
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Immobilier 

Services  
urbains 

Investisseurs dédiés 

Groupes BTP 

Grands utilisateurs 

Déclencheurs d’urbanité 

Grands investisseurs de fait 

PURS URBAINS (urbain = cœur de métier) 

URBAINS DE FAIT  
(urbain = effet collatéral de leur activité) 

OPPORTUNISTES URBAINS  
suite à évolution stratégique 

Diversification 

Enrichissement 
offre commerciale 

Captation de 
valeur 

NOUVEAUX URBAINS  
suite à urbanisation + nouvelles portes d’entrée 

Entrée par l’énergie 

Entrée par 
l’information 

Producteurs de ville - privés 

Introduction 
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Les producteurs privés face au risque 
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1) Le risque au cœur du montage des projets 

 
Rentabilité 

 

 
Risque 

 



2) La chaîne des acteurs 

La notion de risque 

3) Approches transversales 
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1) Le risque au cœur du montage des projets 
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1) Le risque au cœur du montage des projets 
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1) Le risque au cœur du montage des projets 

Commercial°

Acquisition 
de 

l'immeuble 
construit

Revente de 
l'immeuble

Promoteur Investisseur

Prix de vente 
de l'immeuble 

construit

Charge 
foncière

Travaux

Frais fi.
Marge

EBE (loyers - charges)

Temps Temps

€ €

Taux de capitalisation 
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3) Approches transversales 
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1) Le risque au cœur du montage des projets 

Exemple : la gestion du risque pour un investisseur 
 
 
-  Identifier le risque 
 
 
-  Atténuer le risque 

-  Transférer le risque (faire porter les risques par les personnes le mieux à même de le faire) 

-  Assurance 

-  Couverture financière (produits dérivés) 

-  Transfert sur le cocontractant 

-  Garanties 

-  Mesurer la sensibilité au risque 
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1) Le risque au cœur du montage des projets 

> Etablissement de la matrice des risques 

Risques en phase de construction 

Catégorie de risque Composants du risque
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Action de limitation / modalités de couverture

Autorisations (PC, �) Recours déposé par des tiers X X Paiement de pénalités par le constructeur ; 
mise en place de conditions suspensives

Dépassement des délais Force majeure, grèves, climat, 
fouilles archéologiques� X X

Faillite sous-traitant Paiement de pénalités par le constructeur 

Surcoûts Modification de la définition du 
projet X X Assistance maîtrise d'ouvrage

Sous-estimation du coût des 
travaux ou équipements X X Garanties apportées par un ou des 

actionnaires - CPI

Risques technologiques Technologie mise en œuvre 
dans le projet

Etudes techniques - Utilisations de 
technologies éprouvées

Interfaces Choix d'un contracteur unique
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1) Le risque au cœur du montage des projets 

Risques en phase d’exploitation 

Catégorie de risque
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Action de limitation / modalités de couverture

Risques de revenus Quantité (trafic, tonnages 
déchets, nb entrées,�)

Etude de marché - Assurance climat - 
Flexibilité charges - Engagement de rachat

Prix (prix de rachat, élasticité 
demande prix, concurrence�) Etudes de sensibilité, politique marketing

Autres baisses de 
recettes Non-paiement subventions X Analyse financière de la CL concédante

Non-paiement par usagers X X Avoir une politique tarifaire socialement 
acceptable ; coopération police / justice

Surcoûts d'exploitation Dépassement des coûts 
d'exploitation X X contrat à prix fixe avec un opérateur - 

indexation tarifaire
Renchérissement coût des 
matières premières, M.O. X Report sur le client - Imprévision

Installations défectueuses Paiement de pénalité par le constructeur

Nouvelles normes

Exigences publiques accrues Fait du prince
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1) Le risque au cœur du montage des projets 

Risques liés au financement et risques divers 

Catégorie de risque
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Action de limitation / modalités de couverture

Paramètres financiers Indexation des coûts X X

Taux d'intérêt

Taux de change Dette libellée en devise locale

Divers Risque économique (crise éco., 
financière,�

Clauses de négociation, adaptation des 
contrats

Faillite du concessionnaire X Droit de substitution
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1) Le risque au cœur du montage des projets 

Exemple : la gestion du risque pour un promoteur 
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1) Le risque au cœur du montage des projets 

Exemple : la gestion du risque pour un promoteur 
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1) Le risque au cœur du montage des projets 

Exemple : la gestion du risque pour un promoteur 
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Nexity – October 2013 

1) Le risque au cœur du montage des projets 

Exemple : la gestion du risque pour un promoteur 
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1) Le risque au cœur du montage des projets 

Exemple : la gestion du risque pour un promoteur 

Exemples de risques Actions possibles de la part du promoteur 

Risque de liquidité Favoriser banalisation du bien 

Favoriser solvabilisation des acquéreurs 
-  Négociation avec les banquiers 
-  Focalisation sur unités investisseurs en défisc. 

Baisser le coût unitaire d’un produit 
-  Bail emphytéotique (BELO) 
-  Réduction taille logement 
-  Sécabilité du bien (vente à la découpe) 

Risque de commercialisation -  Augmentation précommercialisation 
-  Vente à bailleurs sociaux 

Risque de construction -  CPI pour un investisseur 
-  Entreprise générale 
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Présentation Nexity – October 2013 

2) Impact sur la ville produite 

Localisation 



Source : Knight Frank 
http://www.knightfrank.fr/back_office/up_divers/file/1355405820-Vision_2012.pdf 

Le modèle économique : taux de capitalisation 

2) La chaîne de l’immobilier : la logique de l’investisseur 

Source : Knight Frank 

Le modèle économique : taux de capitalisation
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2) Impact sur la ville produite 

Localisation 



Source : Knight Frank 

Le modèle économique : taux de capitalisation 

2) La chaîne de l’immobilier : la logique de l’investisseur 

Source : K
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2) Impact sur la ville produite 

Localisation 
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Unibail – Document de référence 2012 

2) Impact sur la ville produite 

Localisation 
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Foncière des Régions – Rapport financier semestriel – 24 juillet 2013 

2) Impact sur la ville produite 

Localisation 



 
 Métropolisation = « Concentration de valeur dans et autour des villes les plus importantes »*  
 
 
Etymologiquement, « métropole » = ville-mère 
 
 
Deux dimensions : 
 
-  Exogène : notion de taille critique et d’inscription dans un système de compétition avec les 

autres métropoles 

-  Endogène : notion d’aimant (grand territoire aimanté) : organisation d’un territoire de plus en 
plus large autour d’une ou plusieurs polarités 

 
 

« Dictionnaire de la géographie et de l’espace des sociétés ». Sous la direction de Jacques Lévy et Michel Lussault. Belin, 2006 

28 ibicity 

2) Impact sur la ville produite 

Localisation 



1) La ville privatisée 
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Formes urbaines 

2) Impact sur la ville produite 



1) La ville privatisée 
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Formes urbaines 

2) Impact sur la ville produite 

« Les maîtres d’ouvrage « se tournent 
vers les entreprises qui apportent des 
garanties en signant le marché. Elles 
imposent alors aux architectes des 
paramètres et des modes constructifs 
qui prévalent sur la créativité et 
standardisent les projets. Sauf à mettre 
l’Etat en demeure de réduire le 
monopole des entreprises, on risque 
de voir l’architecture évoluer vers des 
produits standard. » 
 
Francis Soler, D’Architectures – 
Octobre 2013 

« Ceux qui ont un véritable rôle à jouer, ce 
sont les grandes collectivités locales. Je 
reprends le cas des poteaux-dalles. La Ville 
de Paris est peut-être la seule ville de 
France qui puisse dire : les opérations 
qu’on va faire, on va les faire en poteaux-
dalles, et cela aura aussi un impact 
national. La ville pourrait négocier avec 
Eiffage, Vinci et Bouygues, pour que soient 
développés des systèmes poteaux-dalles »  
 
Jacques Lucan – Etudes Foncières – 
Septembre-octobre 2012 
 



Les acteurs privés de la ville - séance 2 

Investisseurs 
institutionnels (Cie 

assurances, caisses 
de retraites, fonds de 

pension …)

Fonds 
d'investissement 

(capital risque, capital 
dvpt, LBO, hedge 

funds)

Fonds souverains Particuliers

Apporteurs de fonds

Assurés, futurs 
retraités, 

particuliers,… 
Investisseurs

Etat (réserves de 
changes, recettes 

pétrolières, …)
Particuliers

Rendement Plus-value
Prédisposition / 
aversion risque

Horizon de temps
Disponibilité / rareté 

capitaux

Critères éthiques 
(intérêt général, ISR, 
religieux, nationalité)

Niveau d'endettement
Montage financier 

(LBO, vente à 
découvert)

Investissement direct 
/ intermédié (fonds de 

fonds, …)

Tour de table 
(participation 
majoritaire / 

minoritaire, côté / non 
côté, …)

Pure player / 
diversification

Type d'actifs (actions, 
obligations, 

immobilier, private 
equity, produits 

dérivés,…)

Secteur d'activité
Mâturité de l'actif 

(entreprise, bâtiment, 
secteur …)

Zone géographique

Objectifs / contraintes

Support d'investissement

Stratégies

Catégories d'investisseurs

2) Quels actionnaires ? 
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3) Des stratégies très diverses 



  

Investisseurs 
institutionnels (Cie 

assurances, caisses 
de retraites, fonds de 

pension …)

Fonds 
d'investissement 

(capital risque, capital 
dvpt, LBO, hedge 

funds)

Fonds souverains Particuliers

Apporteurs de fonds

Assurés, futurs 
retraités, 

particuliers,… 
Investisseurs

Etat (réserves de 
changes, recettes 

pétrolières, …)
Particuliers

Rendement Plus-value
Prédisposition / 
aversion risque

Horizon de temps
Disponibilité / rareté 

capitaux

Critères éthiques 
(intérêt général, ISR, 
religieux, nationalité)

Niveau d'endettement
Montage financier 

(LBO, vente à 
découvert)

Investissement direct 
/ intermédié (fonds de 

fonds, …)

Tour de table 
(participation 
majoritaire / 

minoritaire, côté / non 
côté, …)

Pure player / 
diversification

Type d'actifs (actions, 
obligations, 

immobilier, private 
equity, produits 

dérivés,…)

Secteur d'activité
Mâturité de l'actif 

(entreprise, bâtiment, 
secteur …)

Zone géographique

Objectifs / contraintes

Support d'investissement

Stratégies

Catégories d'investisseurs

Compagnies  
d�assurance 

Aversion  
risque Temps long Capitaux 

abondants 

Assurés 

Faible  
endettement Diversification 

Exemple : compagnies d’assurance 

Minoritaire 

2) Quels actionnaires ? 
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3) Des stratégies très diverses 



  

Investisseurs 
institutionnels (Cie 

assurances, caisses 
de retraites, fonds de 

pension …)

Fonds 
d'investissement 

(capital risque, capital 
dvpt, LBO, hedge 

funds)

Fonds souverains Particuliers

Apporteurs de fonds

Assurés, futurs 
retraités, 

particuliers,… 
Investisseurs

Etat (réserves de 
changes, recettes 

pétrolières, …)
Particuliers

Rendement Plus-value
Prédisposition / 
aversion risque

Horizon de temps
Disponibilité / rareté 

capitaux

Critères éthiques 
(intérêt général, ISR, 
religieux, nationalité)

Niveau d'endettement
Montage financier 

(LBO, vente à 
découvert)

Investissement direct 
/ intermédié (fonds de 

fonds, …)

Tour de table 
(participation 
majoritaire / 

minoritaire, côté / non 
côté, …)

Pure player / 
diversification

Type d'actifs (actions, 
obligations, 

immobilier, private 
equity, produits 

dérivés,…)

Secteur d'activité
Mâturité de l'actif 

(entreprise, bâtiment, 
secteur …)

Zone géographique

Objectifs / contraintes

Support d'investissement

Stratégies

Catégories d'investisseurs

Fonds  
souverains 

Rendement Capitaux  
abondants 

Réserves 
change, 

matières 1ères 

Faible 
endettement 

Temps long 

Exemple : fonds souverains 

2) Quels actionnaires ? 
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3) Des stratégies très diverses 



  

Investisseurs 
institutionnels (Cie 

assurances, caisses 
de retraites, fonds de 

pension …)

Fonds 
d'investissement 

(capital risque, capital 
dvpt, LBO, hedge 

funds)

Fonds souverains Particuliers

Apporteurs de fonds

Assurés, futurs 
retraités, 

particuliers,… 
Investisseurs

Etat (réserves de 
changes, recettes 

pétrolières, …)
Particuliers

Rendement Plus-value
Prédisposition / 
aversion risque

Horizon de temps
Disponibilité / rareté 

capitaux

Critères éthiques 
(intérêt général, ISR, 
religieux, nationalité)

Niveau d'endettement
Montage financier 

(LBO, vente à 
découvert)

Investissement direct 
/ intermédié (fonds de 

fonds, …)

Tour de table 
(participation 
majoritaire / 

minoritaire, côté / non 
côté, …)

Pure player / 
diversification

Type d'actifs (actions, 
obligations, 

immobilier, private 
equity, produits 

dérivés,…)

Secteur d'activité
Mâturité de l'actif 

(entreprise, bâtiment, 
secteur …)

Zone géographique

Objectifs / contraintes

Support d'investissement

Stratégies

Catégories d'investisseurs

Fonds  
LBO 

Appétit pour 
le risque Temps court 

Investisseurs 

Fort 
endettement Majoritaire 

Activité mature 
(cash flows  
prévisibles) 

Activité non  
cyclique 

(cash flows  
prévisibles) 

Investissement  
en direct 

Exemple : fonds de LBO 

2) Quels actionnaires ? 
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3) Des stratégies très diverses 



2) La chaîne des acteurs 

Actions possibles de la collectivité sur les risques privés  

3) Approches transversales 
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4) La structuration publique-privée du projet 

Exemples de risques Actions possibles de la part de la collectivité locale 

Risque de financement Garantie d’emprunt 

Risque d’exploitation  Prise à bail par des grands comptes publics 
 
Garantie locative 
 

Risque de liquidité Coordination de l’offre immobilière sur un territoire 
 
Aide à la solvabilisation des acquéreurs (PTZ,�) 
 
Engagement de rachat (via une structure externe) 
 
Engagement sur le calendrier de livraison des transports et 
équipements publics 
 

Risque de valorisation à terme Qualité urbaine du projet / attractivité de la zone 
 
Visibilité sur le PLU 
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4) La structuration publique-privée du projet 
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4) La structuration publique-privée du projet 
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Collectivité 

Equipement 

Société 

Introduction 

Privé 

SOCIETE 

38 ibicity 

Mécanisme financement de projet 

-  Une société ad-hoc est créée pour porter le projet d’investissement 

-  L’investisseur public participe au capital de cette société, aux côtés d’un 
ou plusieurs investisseurs privés 

-  Condition : le projet doit être structuré de manière à être 
prévisionnellement rentable et s’inscrire dans une stratégie de création 
de valeur (stratégie d’attractivité de la part de la collectivité ou 
innovation) 

 
 

Avantages  

-  Permet de favoriser le montage d’un projet (vis-à-vis d’autres 
investisseurs, et vis-à-vis des banques)  

-  Permet à l’investisseur public de participer au pilotage du projet 

-  Permet de bénéficier d’un effet de levier financier  

-  Si le projet est rentable, l’investisseur public bénéficie d’un retour sur 
investissement, et peut investir dans d’autres projets.  

-  Si le projet n’est pas rentable, la perte pour l’investisseur public est 
équivalente à une subvention 

4) La structuration publique-privée du projet 



5) Le FIF : un modèle articulé avec les politiques publiques locales 

Evolution des risques au fur et à mesure de l’évolution du projet 
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4) La structuration publique-privée du projet 
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Comment conduire les projets urbains dans un contexte d’incertitude ? 
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1) L’enjeu de la stratégie urbaine 

Exemple 
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1) L’enjeu de la stratégie urbaine 
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1) L’enjeu de la stratégie urbaine 
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1) L’enjeu de la stratégie urbaine 



2) Réponses programmatiques et urbaines 
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1) L’enjeu de la stratégie urbaine 

Approche projet 
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Projet projeté Vie du projet 

L’élément structurant du projet est la création 
d’une gare biface avec deux sorties, de part et 
d’autre des voies ferrées 

La SGP arbitre pour une gare monoface 

Les activités industrielles seront mises hors 
d’eau sur la plus haute terrasse, insubmersible 

Les terrains occupés par de l’activité qui restent 
de l’activité ne seront pas achetés 
 

La voie sur berges sera légèrement déplacée 
pour permettre un grand parc en bord de Seine 

Le coût du déplacement de la voie sur berge est 
très élevé et techniquement très complexe à 
mettre en œuvre (pipeline souterrain 
d’hydrocarbure) 

Le projet urbain est adapté de manière à 
permettre le maintien d’une très grosse 
entreprise industrielle (5 hectares de foncier) 

L’entreprise annonce son départ de la zone. 

Le projet recompose totalement le parcellaire Le projet suppose une maîtrise foncière publique 
d’ensemble préalable. 

La mise en œuvre du projet suppose des 
opérations-tiroirs (pour reloger les activités). 

La mise en œuvre du projet doit être phasée. 

� � 

Approche projet 

1) L’enjeu de la stratégie urbaine 



Entreprises et projets locaux - Séance 2 - 13/10/2004 

Entreprises et projets locaux - séance 5 - 3 novembre 2004 

3) principaux enjeux 

Approche process 
 
« Plasticité du projet » : Capacité du projet à s’inscrire dans le temps long et à composer avec 
des enjeux multiples 
 
 
-  Concept fort permettant de tenir le projet 

-  Capacité à composer avec incertitudes 

-  Capacité à dénouer des approches conflictuelles / impasses 

-  Approche systémique 
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3) Impact sur la conduite du projet urbain 
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1) L’enjeu de la stratégie urbaine 



« L’urbanisme est devenu l’art de composer avec l’incertitude » - Floris Alkemade 
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1) L’enjeu de la stratégie urbaine 

Approche process 

Star Strategies + FAA 



�  Caractère systémique du projet 
 
La complexité se résout par le projet : c’est l’ensemble des contraintes (résilience, 
pollution, présences d’entreprises�) qui structurent la conception du projet, et non pas 
une certaine conception de l’urbanité. 
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1) L’enjeu de la stratégie urbaine 

Approche process 

Star Strategies + FAA 



Enjeu : transformer les contraintes en 
opportunités 
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1) L’enjeu de la stratégie urbaine 

Approche process 

Star Strategies + FAA 
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1) L’enjeu de la stratégie urbaine 

Aménagement classique Nouvelle fabrique de l’aménagement 

Ce qui fonde le projet Le dessin préalable des espaces publics Le programme et le site priment 

Manière d’aborder le projet Vu d’en haut Vu depuis le sol 

Modes de représentation 
privilégiés 

Maquettes, plans, vues d’artistes 
 

Plans, coupes, schémas, références 
 

Ce qui fait la force dans la 
conduite du projet 

Le contrôle La clarté du concept urbain, l’agilité 

Les autres parties 
prenantes du projet sont� 

Un frein Un point d’appui (j’en tire de la force) 

Type de maîtrise d’ouvrage 
nécessitée par le mode de 
management du projet  

Bureaucratique = « système d’organisation 
rationnel et efficace, basé sur la division 
fonctionnelle du travail et la spécialisation des 
compétences ». 

Collaboratif 

Type de maîtrise d’ouvrage 
nécessitée par le mode de 
management du projet 

Puissante (= riche et en mesure de prendre 
des décisions qui s’imposent aux autres) 

Claire sur ses finalités et ses objectifs 

Rapport à l’adversité Impasse Croyance à la possibilité de transformer les 
contraintes en opportunité 

Rapport à la complexité Tentative de simplification (mais si on peut 
découper le compliqué, le complexe ne se découpe pas) 

La complexité est ce qui permet de fabriquer le 
projet 

Les moyens dont on 
dispose 

Nécessite de la puissance et de la finance La flexibilité, l’énergie 
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1) L’enjeu de la stratégie urbaine 



Plan Introduction : « projets d’aménagement métropolitains » 

53 ibicity 

1) L’enjeu de la stratégie urbaine 



Aménagement classique Nouvelle fabrique de 
l’aménagement 

Conduite du projet Approche projet : 
Enjeu : réaliser un projet complexe 
mais prédéfini, prévu pour se dérouler 
selon un calendrier, des modalités et 
un budget prévu à l’avance 

Approche process / Plasticité du 
projet 
Enjeu : établir une stratégie partagée 
avec les parties prenantes, pour 
composer avec l’incertitude et la 
complexité  

Logiques d’acteurs Intervention des acteurs très 
séquentielle 

Forte imbrication amont-aval 
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2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 
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Propriétaire Aménageur Promoteur Investisseur 1 Investisseur 2

Terrain

Terrain aménagé avec 
droits à construire 
(charge foncière)

Immeuble
 construit

Immeuble
 valorisé

Temps
Projet urbain 
Conception 
Début mise en oeuvre  

Projet immobilier 
Conception 
Début mise en oeuvre  

Projet urbain 
Conception 
Début mise en oeuvre  

in Projet immobilier 
Conception 
Début mise en oeuvre  

j t

La chaîne de l’immobilier – Opération classique d’aménagement 

2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 
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�  Cas d’opérations sans acquisitions foncières publiques préalables 

En effet, beaucoup de projets sont des projets de renouvellement urbain, d’où : 
 
-  Dans certains cas, les opérateurs sont déjà propriétaires du foncier 

-  Les valeurs du foncier sont très élevées (terrains déjà urbanisés, plus coûts de 
remise en état), a fortiori dans un contexte de droit favorable aux propriétaires initiaux 

-  Ces valeurs élevées, conjuguées à la contrainte financière publique, font que les 
aménageurs peuvent décider de ne pas acquérir le foncier. 

 

Nouvelles modalités opérationnelles sur le foncier 

2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 



Le Trapèze à Boulogne-Billancourt 
 

ibicity 

Terrains Renault  

Localisation Boulogne-Billancourt  

Concédant Ville  

Aménageur SEM Seguin-Rives 
de Seine 

Superficie 74 ha 

Programme 850.000 m2 
Ile Séguin : 175 000 
m2 SHON 
Trapèze : 545 000 
m2 SHON 
Ilots épars : 111 000 
m2 SHON 

Calendrier 
opération 

2001 : cession des 
terrains par Renault à 
DBS (Hines, Vinci, 
Icade, Nexity) 
2003 : création 
SAEM Val de Seine ; 
création ZAC ; accord 
Ville-Renault 
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Nouvelles modalités opérationnelles sur le foncier 

2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 



Un accord signé en juin 2003 entre la Ville et Renault prévoit : 
 
Sur l’Ile Séguin 
- Cession de l’île Séguin (hors terrain de la Fondation Pinault) par 
Renault à la SEM, soit environ 8,5 hectares 
- Promesse de vente de l’Ile Séguin signée en septembre 2004 
- Premier acte de vente en juillet 2005 
- Démolition et dépollution des terrains par Renault avant de les vendre 
 
Sur le Trapèze  
- Acquisition des terrains constructibles par les promoteurs (Hines, 
Icade Capri, Nexity et Vinci Immobilier – PV sous condition suspensive 
d’approbation du PLU) 
- Portage du foncier par Renault jusqu’à l’obtention des PC purgés 
- Cession gratuite par Renault à la SAEM des emprises destinées aux 
voiries, au parc et aux équipements de proximité, soit environ 17 
hectares et l’équivalent de 22.000 m2 SHON 
- Réalisation des équipements et aménagements par la SAEM, les 
promoteurs étant redevables de participations (acquisitions réalisées 
soit en terrain ou volume à construire auprès de DBS soit en VEFA 
auprès de chaque promoteur) 
- Démolition et dépollution des terrains par Renault avant de les vendre 

Le Trapèze à Boulogne-Billancourt 
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Nouvelles modalités opérationnelles sur le foncier 

2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 



Massy-Atlantis - Massy-Palaiseau  
 

ibicity 

Massy-Atlantis 

Localisation Massy-Palaiseau 

Concédant Ville de Massy 

Aménageur SEMMASSY 

Superficie 100 ha 
3 ZAC 
Paris Carnot : 19 ha 
Paris Briis : 17 ha 
Ampère : 44 ha 

Programme 4000 logements 
500.000 m2 bureaux 

Calendrier 
opération 

2003 : adoption du 
schéma d’ensemble 
2008 : Charte de 
qualité urbaine 
durable 
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Nouvelles modalités opérationnelles sur le foncier 

2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 
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Lorsque le foncier ne transite pas par l’aménageur, il faut trouver des alternatives aux CCCT pour 
permettre une maîtrise publique du projet urbain : PLU, PC, et négociation. 
 

�  Pas d’acquisitions foncières publiques préalables 
�  Participation des opérateurs au préfinancement des acquisitions foncières 

Nouvelles modalités opérationnelles sur le foncier 

2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 
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Propriétaire Aménageur Promoteur Investisseur 1 Investisseur 2

Terrain

Terrain aménagé avec 
droits à construire 
(charge foncière)

Immeuble
 construit

Immeuble
 valorisé

Temps
Projet urbain 
Conception 
Début mise en oeuvre  

Projet urbain 
Conception 
Début mise en oeuvre  

n Projet immobilier 
Conception 
Début mise en oeuvre  

Aménageur 

Promoteur Promoteur

Projet urbain 

ProoooooomProoooooom

Projet immobilier Projet urbain Projet Projet immobilier Pain mmob

2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 

Implication des promoteurs à la conception du projet urbain 
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Raisons 

 

 
-  Lorsque les opérateurs maîtrisent le foncier, ils sont de fait partie prenante du projet  

-  Les enjeux environnementaux imposent des logiques de mutualisation* : 
-  économiser les places de stationnement en mutualisant leur utilisation entre plusieurs types de 

programmes ;  
-  économiser l’énergie, en favorisant la complémentarité et les échanges entre des programmes qui 

ont des besoins de production de chaud ou de froid décalés dans le temps ; 
-  gérer les eaux pluviales en complémentarité entre les espaces privés et publics  
 
�  Ces sujets sont à l’interface entre l’échelle du quartier et l’échelle du bâtiment 
�  Ils sont ainsi à l’interface entre les phases de construction et les phases d’exploitation 
�  Une intelligence de conception permet une optimisation financière du bilan consolidé aménageur-

promoteur  
 
-  Les enjeux conjugués de mixité programmatique et de densité obligent à concevoir des concepts immobiliers 
inédits, dont la faisabilité opérationnelle (coûts travaux) et commerciale doit être confirmée 

-  La montée de l’incertitude (du fait du renouvellement urbain et de la crise) rend impossible un projet urbain 
figé strictement dès l’amont : 

-  En particulier, les enjeux de commercialisation sont centraux, d’où l’importance de la prise en compte 
des besoin des utilisateurs (A Bordeaux, le projet d’Eiffage a évolué à la demande du client 
investisseur sur la programmation et, par conséquent, sur la forme urbaine »*).  

2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 

Implication des promoteurs à la conception du projet urbain 

*IAU 
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Bassins à Flots à 
Bordeaux 
 

Dans un contexte où il est prévu que les 
promoteurs soient directement propriétaires 
de leur foncier, il s’agit d’encadrer la qualité 
urbaine du projet. 

Il n’y a pas de ZAC. Le schéma traditionnel des acteurs 
(aménageur avec son urbaniste, promoteur avec son 
architecte) est bousculé par la création et le 
fonctionnement de « l’atelier », qui intervient sur la 
définition de la constructibilité de chaque îlot, le choix 
de l’architecte, et les premières volumétries. Il s’agit 
d’un urbanisme négocié.  

> Participation des promoteurs à la définition de la règle, via la mise en place de partenariats 

> Négociation plutôt que règlement 

Enjeu / finalités du partenariat Principes de mise en œuvre du partenariat 

Docks Saint-Ouen 
 

Le partenariat est né de la nécessité 
d’innover sur des problématiques à 
l’interface entre aménageur et promoteur 
(notamment stationnement). 
 

Certains éléments du projet urbain sont définis en 
ateliers réunissant l’aménageur et les promoteurs, qui 
connaissent leur future assiette foncière et 
interviennent dans le cadre d’un protocole.  
Les promoteurs sont ainsi associés à la définition de la 
règle (CCTP) à laquelle ils seront ensuite soumis.  

2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 

Implication des promoteurs à la conception du projet urbain 
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2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 

Implication des promoteurs à la conception du projet urbain 
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1) Décomposition de la chaîne de l’immobilier et nouvelles pratiques 

ibicity 

Schéma « classique » d’une opération d’aménagement  

*Eléments nécessaires pour pouvoir signer une PV Aménageur 

Promoteur 
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2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 

Implication des promoteurs à la conception du projet urbain 
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1) Décomposition de la chaîne de l’immobilier et nouvelles pratiques 

ibicity 

Schéma « classique » d’une opération d’aménagement  on d’am

-  Il peut ne pas y avoir d’aménageur, mais un « Atelier » 
-  Le promoteur peut intervenir aux côtés de l’aménageur 

Quand le promoteur est présent 
très en amont, cette étape doit 
intervenir en premier. 

ent 

Les modalités de désignation de l’architecte 
sont de plus en plus discutées avec 
l’aménageur (logique ! si la règle est moins forte 
en amont, il faut aussi que l’aménageur puisse 
intervenir en aval)  

aménageur

L’intervention en amont 
du promoteur amène 
souvent à signer un 
protocole en amont 
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La commercialisation d’un lot peut 
intervenir avant la conception 
définitive du plan masse du lot 

2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 
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Exemple 1 
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2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 

Implication des promoteurs à la conception du projet urbain 
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Exemple 2 
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2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 

Implication des promoteurs à la conception du projet urbain 



1) Décomposition de la chaîne de l’immobilier et nouvelles pratiques 
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Exemple 3 
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2) L’enjeu de l’imbrication amont-aval 

Implication des promoteurs à la conception du projet urbain 
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En guise de conclusion 
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-  La maîtrise des risques est un élément essentiel de la stratégie de l’ensemble des 
acteurs� (sauf peut-être des acteurs publics) 

-  La montée de l’incertitude bouscule les modes de faire : 
-  L’utilisateur devient central 
-  La dimension temporelle des projets devient un élément au moins aussi 

important que leur dimension spatiale 
-  Les projets urbains doivent être davantage pensés dans leur process que 

comme un projet fini 

-  La coproduction publique-privée de la ville est clé pour faire face aux défis de la 
fabrique urbaine. En particulier, le travail sur le risque est une réponse pour produire 
la ville sous contrainte financière. 

 
-  Le plus de privé appelle mieux de public 

-  « Dépasser les contradictions » : vers la ville-oxymore  
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Transport collectif individuel Agriculture urbaine 
Voiture hybride 

Coproduction public-privé 


